
Bilans 2021 de l’épuration vaudoise

Incertitudes & perspectives

Evolution des exigences légales



Page 2

Incertitudes
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COVID

Confinement / maintien de l’exploitation des STEP

Surveillance / arrêt des prélèvements et analyses DGE (~ 2 mois)

Suivi du SARS-CoV-2 dans les STEP (OFSP) – 8 STEP concernées début 2022
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Changements climatiques

Eté 2021 : précipitations intenses, hausse du niveau des lacs

Impact sur le fonctionnement des STAP et des STEP situées proches du niveau des lacs

Impact sur les réseaux d’évacuation des eaux (débordements)
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Changements climatiques

Variations du régime hydrologique

Diminution des débits d’étiage

Augmentation des précipitations extrêmes
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Approvisionnement électrique

Pénuries et blackouts : perspectives liées à l’alimentation en électricité en Suisse ?

Echelles nationales et internationales (marché de l’électricité, diversité des sources de 

production électriques, transition énergétique, etc.)

Quelle influence pour l’évacuation et le traitement des eaux ?

Assurer le fonctionnement des STAP et des STEP

Quels moyens pour y faire face ? 

Quelles exigences ?



Page 7

Evolution des exigences légales
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Traitement des micropolluants – exigences actuelles
(Ann. 3 OEaux)

STEP devant traiter les micropolluants selon l’OEaux :

• ≥ 80’000 habitants raccordés

• ≥ 24’000 habitants raccordés dans le bassin versant 

des lacs 

• ≥ 8’000 habitants raccordés rejetant dans un cours 

d’eau avec des mauvaises conditions de dilution (> 10 

% d’eaux usées)

• ≥ 8’000 habitants raccordés dans des conditions 

hydrogéologiques spéciales

Dès 2028:

• ≥ 1’000 habitants raccordés rejetant dans 

des eaux particulièrement sensibles avec de 

mauvaises conditions de dilution (> 20 % 

d’eaux usées)
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Mesures visant à éliminer les micropolluants applicables à toutes les stations 

d'épuration des eaux usées

1. Pour financer la mise en oeuvre de ces mesures supplémentaires dans les STEP, le 

montant maximal de la taxe fédérale sur les eaux usées visée à l'art. 60b de la loi 

fédérale sur la protection des eaux est relevé dans la mesure nécessaire et le délai de 

perception de la taxe est prolongé.

2. Les prescriptions concernant le déversement des eaux usées dans les eaux figurant à 

l'annexe 3.1, ch. 2, n° 8, de l'ordonnance sur la protection des eaux (RS 814.201) sont 

modifiées de sorte que toutes les STEP dont le déversement des eaux usées épurées 

entraîne des dépassements des valeurs limites doivent prendre des mesures pour 

éliminer les micropolluants. 

3. Les cantons sont tenus de soumettre à la Confédération, dans un délai d'un an à 

compter de l'entrée en vigueur des prescriptions légales ad hoc, une planification 

relative à l'optimisation de l'équipement de toutes les STEP, laquelle comprendra des 

mesures visant à éliminer les micropolluants.

Traitement des micropolluants – motion 20.4262
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Traitement de l’azote – exigences actuelles (Ann. 3 OEaux)

Ammonium 

(somme de N-

NH4
+ et N-NH3)

Si les concentrations d’ammonium dans les eaux polluées peuvent avoir des 

effets néfastes sur la qualité d’un cours d’eau, les valeurs suivantes sont 

applicables si la température des eaux polluées est supérieure à 10° C:

– concentration dans les eaux déversées: 2 mg/l N et

– taux d’efficacité du traitement: 90 %, exprimé comme il suit:

Dans ces cas, on procédera à une nitrification durant toute l’année.

Remarque: l’azote obtenu par la méthode de Kjeldahl est la somme de l’azote 

contenu dans l’ammonium, l’ammoniac et les substances azotées organiques.

Nitrite (N-NO2
-) 0,3 mg/l N (valeur indicative)

Azote total

Les installations pour lesquelles aucune valeur n’est fixée pour la concentration 

dans les eaux déversées ni pour le taux d’épuration doivent être exploitées de 

façon à éliminer la plus grande quantité d’azote possible lors de l’épuration des 

eaux et du traitement des boues. On procédera à toutes les adaptations de 

construction possibles à peu de frais; ce principe est valable en particulier pour les 

installations qui effectuent déjà une nitrification.
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Traitement de l’azote – motion 20.4261

Le Conseil fédéral est chargé 

de s'attaquer rapidement au 

problème des apports, dans 

les eaux, d'azote provenant 

des stations d'épuration des 

eaux usées (STEP) et de 

prendre des mesures pour les 

réduire.
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Planification cantonale à revoir à court terme

, 2016
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La « ville éponge » comme outil de gestion de l’eau adaptée au 
changement climatique dans les zones urbaines

Perspectives – l’eau en ville

Objectifs : 

• Réponse aux risques climatiques (fortes 
précipitations et sécheresse/chaleur) 

• Garantie d’une qualité de vie et d’une 
biodiversité élevées grâce à des espaces 
naturels, récréatifs et ludiques.

Objets (exemples) : toits verts, zones 
humides, bassins de rétention, étangs et 
fossés de drainage, espaces verts et ouverts 
quasi naturels, etc.

Projet VSA
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Perspectives – valorisation énergétique et ressources

Digestion des boues

Production de Biogaz

Chaleur des eaux usées

Energie solaire

Surfaces bâtiments

Recyclage du 

phosphore

Recyclage de l’azote

Réutilisation des eaux 

usées traitées
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Merci de votre attention


